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(54) Tondeuse aspirante monomoteur

(57) L’invention concerne une tondeuse aspirante
comprenant un boîtier (10) renfermant
- un bloc de coupe (20) composé d’une lame fixe (21) et
d’une lame mobile (22) destinée à être entrainée en
oscillation ;
- un moteur (30) électrique pour entrainer le mouvement
de ladite lame mobile(22) ;
- un système d’aspiration (40) comprenant :
- un réservoir (42) démontable du boîtier (10), présentant
à son extrémité avant (E1),une bouche d’aspiration (41)
adjacente au bloc de coupe (20)
- une turbine (43) destinée à générer une dépression au
moins dans le réservoir (42), la turbine (43) étant destinée
à être entrainée par ledit moteur (30).

Le moteur (30) comprend un unique arbre (31) de
sortie présentant, à la fois, des moyens d’accouplement
(32) à la turbine (43) et des moyens d’entrainement (33)
de la lame mobile (22).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des tondeuses à cheveux ou à barbes. Plus
particulièrement, l’invention concerne des tondeuses in-
tégrant un système d’aspiration pour collecter les poils
coupés.
[0002] Dans ce domaine, il est connu des tondeuses
comprenant un boîtier renfermant une turbine motorisée
qui a pour but de créer une dépression dans une chambre
d’aspiration. Ainsi, les cheveux coupés sont aspirés par
une buse d’aspiration communiquant avec la chambre
d’aspiration. On connaît un document US20060230619
tout comme le document EP2239107, au nom de la de-
manderesse, qui décrivent une tondeuse à cheveux fi-
laire comprenant un boîtier intégrant un bloc de coupe à
l’avant du boîtier actionné par un premier moteur et une
turbine à l’arrière du boîtier destinée à créer une dépres-
sion dans une chambre d’aspiration, la turbine étant en-
trainée par un deuxième moteur. Le boîtier présente une
buse d’aspiration adjacente au bloc de coupe et commu-
niquant avec la chambre d’aspiration. Cette dernière pré-
sente une forme creuse destinée à recevoir les cheveux
coupés, celle-ci étant détachable du boîtier. Cette struc-
ture oblige l’utilisation de deux moteurs indépendants ce
qui augmente l’encombrement et le coût du produit. De
plus, une telle tondeuse est alimentée par une prise élec-
trique, ce qui est donc un inconvénient pour l’utilisation
et le transport.
[0003] On connaît un autre document EP1216800 qui
décrit une tondeuse à cheveux comprenant un boîtier
définissant une buse d’aspiration, une chambre d’aspi-
ration destinée à créer un flux d’air par une turbine et un
réservoir amovible destiné à recevoir les cheveux cou-
pés. La tondeuse comprend un bloc de coupe actionné
par un moteur électrique à deux sorties, ladite turbine
étant couplée à la sortie opposée du bloc de coupe. La
tondeuse décrite dans ce document comprend un seul
moteur pour les fonctions de coupe et d’aspiration, ce
qui optimise le coût de revient du produit. Cependant, en
raison de l’agencement des deux sorties moteur, la
chambre d’aspiration se trouve à l’extrémité opposée de
la buse d’aspiration avec un renvoi d’angle du flux d’air.
Par conséquent, le flux d’aspiration est étendu dans le
boîtier, ce qui signifie un effet aspirant des cheveux cou-
pés insuffisant.
[0004] Le but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients susmentionnés et de proposer une
tondeuse à cheveux ou à barbes plus compacte, plus
économique en énergie et plus efficace en aspiration des
cheveux coupés, tout en ayant un coût de fabrication
faible.
[0005] Un autre but de l’invention est de proposer une
tondeuse ayant une construction simple, facile à assem-
bler.
[0006] Encore un autre but de l’invention est de pro-
poser un réservoir d’une capacité de stockage améliorée
pour les cheveux coupés.

[0007] Afin d’atteindre ces objectifs, l’invention concer-
ne une tondeuse aspirante comprenant un boîtier ren-
fermant un bloc de coupe composé d’une lame fixe et
d’une lame mobile destinée à être entrainée en
oscillation ; un moteur électrique pour entrainer le mou-
vement de ladite lame mobile ; un système d’aspiration
comprenant : un réservoir démontable du boîtier, pré-
sentant à son extrémité avant, une bouche d’aspiration
adjacente au bloc de coupe ; une turbine destinée à gé-
nérer une dépression au moins dans le réservoir, la tur-
bine étant destinée à être entrainée par ledit moteur. Le
moteur comprend un unique arbre de sortie présentant,
à la fois, des moyens d’accouplement à la turbine et des
moyens d’entrainement de la lame mobile.
[0008] Ceci permet de raccourcir le parcours du flux
d’air sans renvoi d’angle, donc d’améliorer l’aspiration
des cheveux coupés. De plus, l’utilisation d’un seul mo-
teur permet de diminuer le coût du produit et de l’alimen-
ter en batterie pour faciliter le transport et l’ergonomie.
Lesdits moyens d’accouplement à la turbine et lesdits
moyens d’entraînement de la lame mobile peuvent être
des dispositifs mécaniques conventionnels utilisés dans
les petits appareils électroménagers.
[0009] Avantageusement, la turbine est agencée entre
le réservoir et le moteur. Ceci a pour avantage d’amé-
nager en série les éléments du système d’aspiration dans
l’ordre et respectivement : la bouche d’aspiration, le ré-
servoir, la turbine et le moteur. Ceci permet de raccourcir
le parcours du flux d’air sans renvoi d’angle, donc d’amé-
liorer l’aspiration des cheveux coupés.
[0010] De surcroît, le réservoir présente à son extré-
mité arrière une ouverture communiquant avec la turbine.
Le réservoir est donc traversant en ligne droite pour lais-
ser passer le flux d’air, ce qui augmente l’efficacité d’as-
piration.
[0011] Ainsi, la tondeuse aspirante comprend un
moyen de filtrage agencé entre la turbine et l’ouverture.
Le moyen de filtrage peut être choisi parmi plusieurs ty-
pes de filtre à air, comme par exemple un filtre nylon,
avec des mailles de 0,2 mm de largeur et 0,06 mm
d’épaisseur, ceci ayant pour but de filtrer les poils coupés
et de maintenir la turbine propre et fiable.
[0012] De préférence, le moyen de filtrage est solidaire
du réservoir. Ceci permet de faciliter le montage des piè-
ces et de garder les poils coupés dans le réservoir au
moment du démontage de celui-ci.
[0013] Avantageusement, au moins l’extrémité arrière
du réservoir présente une section substantiellement cir-
culaire et un dégagement en forme de U destiné à loger
l’arbre de sortie. Cette forme du réservoir permet de lui
attribuer un volume occupant substantiellement la totalité
de la portion du boîtier dans laquelle est aménagé le
réservoir, ce qui augmente la capacité de stockage des
poils coupés.
[0014] Selon un mode de réalisation, la tondeuse com-
prend au moins un peigne définissant une longueur de
coupe monté sur le bloc de coupe.
[0015] De surcroît, la tondeuse comprend au moins
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deux peignes amovibles et interchangeables entre eux.
[0016] Ainsi, le boîtier comprend à son extrémité op-
posée du bloc de coupe un moyen de réglage du peigne.
[0017] Par ailleurs, le boîtier comprend un moyen d’af-
fichage indiquant le positionnement dudit peigne.
[0018] L’invention sera mieux comprise à l’étude des
modes de réalisation pris à titre nullement limitatif et il-
lustrés dans le figures annexées dans lesquelles :

- La figure 1 est une vue de la tondeuse avec son
peigne démonté ;

- La figure 2 est une vue de coté de la tondeuse par-
tiellement éclatée ;

- La figure 3 est une vue en perspective de la tondeuse
en éclaté ;

- Les figures 4 et 5 montrent une forme précise du
réservoir.

[0019] Une tondeuse corporelle telle qu’illustrée à la
figure 1 et désignée dans son ensemble par la référence
1 comprend un boîtier 10, 10’ définissant un corps creux
11, 11’. La tondeuse comprend à l’extrémité avant E1 du
boîtier un bloc de coupe 20 comprenant une lame fixe
21 et une lame mobile 22 destinée à effectuer un mou-
vement de va-et-vient par rapport à la lame fixe 21. Afin
de pouvoir définir une longueur de coupe des cheveux
ou de barbe précise, la tondeuse est équipée d’au moins
un peigne 7 amovible sur le boîtier 10, 10’, le mouvement
du peigne 7 par rapport au bloc de coupe étant actionné
par un moyen de réglage rotatif 8 qui est, dans l’exemple
illustré, un bouton 8 monté sur l’axe Δ de symétrie de la
tondeuse. Le mouvement rotatif du bouton 8 autour du
même axe Δ est transformé en un mouvement en trans-
lation du peigne 7 par des moyens de transmission (T)
mécanique.
[0020] Tel que visible à la figure 2, la tondeuse com-
prend dans son corps creux 11, 11’ un système d’aspi-
ration 40 des cheveux coupés. Ce système d’aspiration
40 comprend tout d’abord une turbine 43 d’un axe de
symétrie Δ’ ayant des hélices 43’ destinée à générer une
dépression dans le corps creux, ladite turbine 43 étant
en communication de fluide avec un réservoir 42 et une
bouche d’aspiration 41 adjacente au bloc de coupe 20.
Les cheveux coupés sont donc aspirés par la bouche
d’aspiration 41 et ensuite stockés dans ledit réservoir 42
communiquant en fluide avec la turbine par une ouver-
ture 6 à l’arrière. Il peut y avoir des moyens de filtrage
entre le réservoir 42 et la turbine 43 afin d’empêcher les
cheveux d’entrer dans la turbine 43.
[0021] Cet agencement en série avec un ordre spéci-
fique (réservoir puis turbine puis moteur) permet d’opti-
miser l’efficacité d’aspiration et l’utilisation de la tondeu-
se. En effet, la dépression générée par la turbine s’ap-
plique directement dans le réservoir 42 qui est agencé à
proximité de la bouche d’aspiration 41, ce qui raccourci
le passage du flux d’air afin de gagner en efficacité d’as-
piration des cheveux coupés.
[0022] Afin de pouvoir réaliser une telle structure sans

pour autant ajouter d’autres moyens d’actionnement du
bloc de coupe susceptibles d’encombrer le boîtier, nous
proposons une turbine destinée à être entraînée par un
moteur électrique 30 comprenant un seul arbre de sortie
31 coaxial avec la turbine 43 tel que visible à la figure 3.
Tel que visible à la figure 3, ledit arbre de sortie 31 est
opérationnel uniquement sur un coté du moteur électri-
que 30. Sur cet arbre de sortie 31, il est prévu des moyens
d’accouplement à la turbine présentés sous forme d’une
came 32 destinée à s’incruster dans une cavité 432 de
la turbine 43 afin d’entraîner celle-ci en rotation autour
de l’axe Δ’.
[0023] Toujours à la figure 3, l’arbre de sortie 31 com-
prend en outre, à l’extrémité avant E1 et du même coté
du moteur électrique 30, des moyens d’entrainement 33
de la lame mobile 22. Ces derniers présentent notam-
ment un doigt excentrique 33 destiné à entraîner le mou-
vement va-et-vient de la lame mobile 22 par rapport à la
lame fixe 21. Ceci peut être convenu par tout système
d’entrainement du bloc de coupe d’une tondeuse con-
ventionnelle qui est à la portée de l’homme du métier.
[0024] Dans le but de récupérer le mouvement de l’ar-
bre de sortie pour actionner le bloc de coupe, la turbine
43 comprend une bague 431 de l’axe Δ’, montée sur l’ar-
bre de sortie 31 pour que celui-ci traverse la turbine 43
par le centre, ladite cavité 432 étant présentée à l’extré-
mité de la bague 431 du coté où se trouve le moteur 30.
Et le réservoir 42 tel qu’illustré en détail aux figures 5 et
6 présente une forme intérieure en U dans laquelle est
logé l’arbre du moteur 30. Le réservoir 42 peut aussi pré-
senter une section substantiellement circulaire permet-
tant de maximiser la capacité de stockage.
[0025] Avantageusement, le réservoir 42 est attaché
au corps de la tondeuse par des moyens de fixation 44,
par exemple fixation par clipsage, permettant une fixation
réversible. Le réservoir 42 est donc détachable du boîtier
pour un nettoyage facile et fiable.
[0026] En fonctionnement, l’utilisateur démonte le ré-
servoir 42 quand celui-ci est plein. Il vide le contenu par
simple tapotement et éventuellement nettoie l’intérieur
avec l’eau du robinet. Il remet le réservoir 42 en place
en clippant les moyens de fixation sur le boîtier.
[0027] Selon une alternative améliorée, le bouton 8 de
réglage est agencé à l’extrémité arrière E2 de la tondeuse
1 permettant un aménagement interne compact avec un
système d’aspiration plus performant.
[0028] Bien entendu, d’autres modifications peuvent
être apportées à l’invention dans le cadre des revendi-
cations annexées.

Revendications

1. Tondeuse aspirante comprenant un boîtier (10) ren-
fermant

- un bloc de coupe (20) composé d’une lame
fixe (21) et d’une lame mobile (22) destinée à
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être entrainée en oscillation ;
- un moteur (30) électrique pour entrainer le
mouvement de ladite lame mobile(22) ;
- un système d’aspiration (40) comprenant :

- un réservoir (42) démontable du boîtier
(10), présentant à son extrémité avant
(E1),une bouche d’aspiration (41) adjacen-
te au bloc de coupe (20)
- une turbine (43) destinée à générer une
dépression au moins dans le réservoir (42),
la turbine (43) étant destinée à être entrai-
née par ledit moteur (30).

caractérisée en ce que :

Le moteur (30) comprend un unique arbre
(31) de sortie présentant, à la fois, des
moyens d’accouplement (32) à la turbine
(43) et des moyens d’entrainement (33) de
la lame mobile (22).

2. Tondeuse aspirante selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la turbine (43) est agencée entre
le réservoir (42) et le moteur (30).

3. Tondeuse aspirante selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce le réservoir (42) présente
à son extrémité arrière (E2) une ouverture (6) com-
muniquant avec la turbine.

4. Tondeuse aspirante selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce qu’elle comprend un
moyen de filtrage agencé entre la turbine (43) et
l’ouverture (6).

5. Tondeuse aspirante selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que le moyen de filtrage
est solidaire du réservoir (42)

6. Tondeuse aspirante selon une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’au moins l’ex-
trémité arrière (E2) du réservoir (42) présente une
section substantiellement circulaire et un dégage-
ment en forme de U destiné à loger l’arbre (31) de
sortie.

7. Tondeuse aspirante selon une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comprend
au moins un peigne (7) définissant une longueur de
coupe monté sur le bloc de coupe.

8. Tondeuse aspirante selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce qu’elle comprend au
moins deux peignes amovibles et interchangeables
entre eux.

9. Tondeuse aspirante selon la revendication 7 ou 8,

caractérisée en ce que le boîtier (10) comprend à
son extrémité opposée du bloc de coupe un moyen
de réglage (8) du peigne (7).

10. Tondeuse aspirante selon une des revendications 7
à 9, caractérisée en ce que le boîtier (10) comprend
un moyen d’affichage indiquant le positionnement
dudit peigne (7).
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